
CONTRAT DE CESSION DU DROIT D’EXPLOITATION 
D’UN SPECTACLE 

 
Raison Sociale     : ...........................................................…………………………. 

(L’organisateur) 
Numéro SIRET   : .................................................................. Code APE :…………..  
Adresse    : .............................................................................…………………… 
Téléphone -  mail   : .........................................………………………………  
Représenté par   : ...................................................................... 
agissant en qualité de  : .....................................................................              ET 
 
L'Association   : THEATRE DE L'ELIXIR                            ( le producteur) 
Numéro SIRET   : 384 048 591 00034 
Code APE   : 9001 Z Art du spectacle vivant 
Licence Entrepreneur de Spectacle :             n° 2 - 1006230  
Adresse    : BP4 35890  BOURG DES COMPTES 
Téléphone/rép.        : 02. 99. 57. 50. 18 ou  06 65 11 49 29 
Email    :  fagnot.phil@.infonie.fr 
Représenté par   : Monsieur Philippe FAGNOT,  mandaté par Monsieur Rémy FAGNOT  

           ( Président.) 
Il a été convenu ce qui suit : 
L'organisateur achète sous sa propre responsabilité civile et financière, le spectacle : 

SOLO dell’ ARTE ! 
où les personnages typés de la Commedia dell’Arte se racontent … 

 
Représenté par : le THEATRE DE L'ELIXIR,                                  Comédien : Philippe FAGNOT  

 
 Le(s)......................................................…………………..……..soit ........représentation(s) 
 à (heure)...................…………………………………………………………………… 
 Salle et  ville ................................................................................................................... 
 Heure et Jour d'arrivée de la compagnie.......................................................................... 

 
 PAIEMENT Coût Prestation : ………..  €  +  frais déplacement :  ( ……… Km X 0,31cts =  ………)  

 
 SOIT Coût  forfaitaire  : ……………. € ( ……………………………………………) 

 
Cette somme devra être versée suite à la dernière représentation, le jour même par chèque établi à l'ordre du 
THEATRE DE L'ELIXIR ou par virement bancaire.  
L'organisateur s'engage à prendre en charge, les frais SACD-SACEM, les repas et l’hébergement   
nécessaires au  comédien le temps de l'installation et des représentations.  
L'Association THEATRE DE L'ELIXIR assurera le salaire, les charges salariales et fiscales du comédien. 
CONTESTATIONS : Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit dans les cas de forces 
majeures. En cas de contestations, les deux parties trouveraient une conciliation amiable. 
ASSURANCES : Le THEATRE DE L'ELIXIR est tenu d'assurer contre tous les risques, tous les objets 
appartenant au spectacle. L'organisateur déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des 
risques liés aux représentations du spectacle dans son lieu. 
Fait en  2 exemplaires originaux à retourner directement  à la compagnie  

à :  .................................................... le :……………………………….. 
 par l'organisateur    « lu et approuvé »   par le producteur 
(nom et qualité du signataire)        (nom et qualité du signataire) 
Signature et cachet       Signature et cachet  de la Cie  
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